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DISCOURS
Prononcé a l’AJJemblée Nationale ,

par M. le Lieutenant Civil.

Messieurs,

Vous nous avez inftitués Juges des délits

les plus oppofés à l’ordre public
,
& les

plus contraires à la liberté naiflante , des

fondions auffi importantes ne pouvoient

être exercées dans des circonftances plus

difficiles.

Placés tout à coup au milieu de tant

d’intérêts oppofés
,
de tant de pallions con-

traires mutuellement irritées
,
expofés au

choc de toutes les haines
3
livrés aux at-

taques de tous les partis
3

il ne nous étoit
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pas permis de calculer les périls du polie
auquel vous nous avez appelles, npus n’en
avons étudié que les devoirs.

Dans ce moment oe crife
, où tous les

refforts de 1 organisation fociale fe trouvent
fufpendiis pour recevoir une combinait

n

nouvelle
, les Minières de la Loi font fûrs

de ne point s egarer en prenant pour guides
ces principes inaltérables de raifon & de
jufhce qui furvivent à tous les troubles &
dont les autres loix ne peuvent jamais être

que des conséquences.

Nous nous croirions bien peu dignes du
redoutable dépôt que vous nous avez con-
fié

, fi nous avions pu fonger à nous en
fervir pour femer des allarmes parmi ceux
qui ont contribue au fuccès d’une révolu-
tion à laquelle tous les François, à la voix
de leur Monarque , viennent de fe lier par
un ferment folemnel

, & à laquelle eft dé-
formais attachée la profpérité de cet Em—
Pîrê# "

X
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Mais parmi tant de généreux Citoyens
armes pour la liberté & qui ont réuni tous

$06031 sunrsiq ouprntf4 oujoi m wrzihu

ioR ub wsiuo01e
! ol ï&q



t5>
les efforts de leur courage pour en défendre

les droits
;
parmi ceux qui dirigés par des

motifs purs
,
fe font livrés à toute l’énergie

de leur patriotifme
:
parmi ceux enfin dont

les erreurs même produites par l’excès d’un

fentiment refpe&able
, ont dû pour cela

même nous paroître hors des atteintes de

la Loi * il nous faut cherchera démêler ceux

qui calculant froidement les effets de Tal-

larme univerfelle
,
auroient pu fonder de

coupables efpérances fur les malheurs de
leur patrie, & dont l’ambition la plus ef-

frénée ou la plus baffe cupidité auroient

feules dirigé les féditieufes manœuvres.

Tel a été l’objet de nos recherches f

lorfque les forfaits qui ont fouillé le châ-

teau de Verfailles
,
dans la matinée du 6

Oéîobre nous ont été dénoncés par la

Commune de Paris, ainfi que les auteurs,

^

fauteurs & complices de ces attentats y & tous

ceux qui par des promejjes ou dons d'argent 9
ou par d'autres manœuvres

, les ont excités

ou provoqués : dénonciation qui a fervi de
bafe à la feule & unique plainte rendue
par le Procureur du Roi.
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L’inftruQion la plus étendue', un travail

aufîi perfévérant qu’aôif
,
nous ont enfin

conduitsl^r 'la trace des coupables & à la

découverte des corruptions pécuniaires

dont les fources font d’autant plus impor-

tantes à rechercher, que les détours téné-

breux qu’on a pris pour les faire arriver aux

vils inftrumens de ces coupables manœuvres

fembleroient indiquer qu’une partie pro-

vient de mains étrangères , & que ces fe-

cretsverfemens continuent peut-etre encore

de fomenter l’agitation dans quelques par-

ties du Royaume.

Nous redoublerons dé zele pour corn—

pletter une inftruftion auffi importante ,
&

livrer les auteurs de pareils attentats à la

jufte vengeance des loix. ;

Nous ne croyons pasque notre conduite

exige une juftification ,
rce n’elt pas ce

motif qui nous conduit auprès de vous.

Nous remplirons avec courage le de-

voir févere qui nous eft impofe ,
& au-

cune confidération, aucune acception de

perfonnes
,
ne pourront nous détourner de
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l’exercice des fondions rigoureufes dont

voü^rtiems avez chargés.
noiBmftm'J

! Calomniés publiquement en nous acquit,

tant de nos devoirs ,
nous n’avons jamais

oppofé que le lilence le plus abfolu a des

imputations odieufes ,
fondées fur les plus

abfurdes fuppofmons ; & nous avons mis

cés outrages au nombre de tant d efforts

impuiffans qu’emploient journellement des

ennemis de l’ordre public
,
pour égarer

le peuple & le foulever contre les pouvoirs

les plus légitimes.

Impatiens de vous faire connoître ,
MM.

,

les fentimens qui nous animent ,
nous ve-

nons vous apporter l’Arrêté pris par notre

Compagnie fur le plus important de tous

les procès dont la connoiffance nous eft

fpécialement attribuée.
orîfis,
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